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EXPOSE

Dans la Communauté française, il ne peut
être actuellemcnt octroyé de subventions pour
l'infrastructure des centres de services ponr per-
sonnes âgées que dans les limites de la région
wallonne.

Jusqu\\ présent en effet, aucunc réglt:mcnta-
tion n'a été arrêtée, qui eÙt permis J'introduire
les demandes de subvention d'institutions éta-
blies dans la région bilingue de Bruxelles-Capi-
tale ct qui, en raison de leur organisation,
seraient considérées comme appartenant l'xclu-
sivcment à la COrnmlIl13utc.:;française.

C'est pourquoi jJ importe de soumettre au
Conseil un projet de décret qui concerne toutes
les initiatives Je la Communauté en LI matière.

Le présent décret ne se contente toutefois
pas d'étendre le champ d'application des arrêtés
des 2 juin 1977 et 24 novembre 197H qui
visaient la seule région \-vallonne. Il a été tenu
compte de l'expérience acquise pour TTlodifier
les condiriolls d'octroi, heaucoup trop Luges,
qui avaient été prévues par ces arrêtés royaux.

Ces modifications sont motivées par le
sOllci de conccvoir et d'implanter les centres de
service de telle sorte qu'ils soient dJv~l1ltage
et de manière pJus appropriée mis ;\ la disposi-
tion des personnes àgécs qui vivellt de 1ll~ll)ilTe
autonome et qui préfèrent rester à leur domicile
le plus longtemps possible. ("")

L'expérience montre que, malheureusement,
ce n'a pas toujours été Je cas. Bien que répon-
d::11ltaux critères de programmation, il n'est pas

C,) Selon les estimations du groupe d'étude qui s'est
penché sur la problématiquc du troisième ,îge dans le
cadre du programme u8tio11al de recherches en sciences
sociales, sur les quelque 655000 personnes âgées vivant
actuellement en WaHonie et à Bruxe]]es, 68 p.c. environ
résident à leur domicile individuel, 27 p.c. vivent en
famille, 4,5 p.c. sont hébergées en maison de rcpos et
moins de J p.c. habitent dans lm logement adapté.
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DES MOTIFS

certain que tous les centres de services com-
muns réalisés ~\ce jour reflètent bien le souhait
de la population et lui soient pleinement utiles.

Il est tn('me à craindre que le résu1tat de
nomhreuses entreprises soit très décevant par
rapport aux investissemcnts consentis.

Pour remédier :1 cette sitUation, il s'impose
d'exiger plus de rigueur ,\ l'égard des initiatives
nouvelles.

Les projets de travaux d'infrastructure
devrollt ~1 l'avenir ètre fondés snr l'existence
ou la mise e11place vérifiée d'un encadreillent
en services qui réponde à des besoins réels et
qui ainsi permette à des personnes âgées de
vivre le plus longtemps possihle ,\ leur d01lliciJc
et de manière autonome.

A cet effet, la preuve devra ~trc produite
non seulement de l'év~l1uation sur le terrain de
la demande potentielle pour une population
donncc mais aussi des préférences fondamen-
tales exprimées par les personnes âgées ainsi
que du degré d'insertioll sociale qu'clics souhai-
tent trouver.

Fil l'occurrence, pour améliorer les condi-
tions de hien-être, i! Ile faudra pas non plus
perdre de vue le rapport entrc l'efficacité et le
coût.

Le lVlinistre-Président
de l'Exécutif de la Communauté fratlça;se~

Ph. MOUREAUX.

J.e Ministre-lvlembre
de l' Fxécutif de la Communauté française,

Ph. MONFlLS.



COMMENTAIRE

Article r.r

Cet article concerne Je principe des suhven-
tions.

Il faut consid{rer que cc principe comprend
la possihiIitl: de subventionner J'i'ql1ipcmcllt
mobilier en cas de location du h2itiment.

Cette disposition se justifie dans LI nleSl1!T
oÙ il convient d'encourager les pouvoirs organi-
sateurs il procéder à des expéricnces. D:ms Je
domaine particulier des centres de services, les
possibilités et Jes inconvénients éventuels ne
peuvent pas toujours être parfaitemcnt connus.

Article 2

Cet article traire de 1a dénomination et de
]a définition des centres.

Si l'on veut que ks initiatives soient pr;;.;cs
sans équivoque, il importe, dans la défi;1ÏtÎOl1
des centres di: services communs, de préciser à
quelles personnes ils sont destiné~;.

L'objet principaj doit en être de permettre
JUX personnes Ùgées de poursuivre Je plus
longtemps possible Jcur existence cbns un cadre
de vie falni1ier.

Il s'agit (Pune Ill'cessité qui a
à maintes reprises par le Conseil
Troisième Age.

~té soulignlT
supérieur du

Cet objectif ne comporte toutefois ~Hlcune
exclusive à l'ég~lrd des personnes h(~'hcrgécs
dans une maison de repos.

Il est mêtne souhaitable que iL cemrc de
services soit accessib1c ;1 d'~lutres groupe~ de
personnes, non seulement pour en accroître
l'efficacité, mais également pOlir enlever aux
personnes âgées Je sentiment que ces services
leur sont exclusivement destinés, ce qui ('st de
nature à aggraver encore leur impression
d'appartenir à une catégorie sociale à part.

Tl a paru inutile de reprendre l'énumération
des prestations rossihles de services, qui avait
été prévue par l'article 2, § 1"", 2'" de l'arrêté
royal du 2 juin 1977. Fn effet, cette réglemen-
tation avait tendance ,\ orienter l'initiative de
manière contestable, en créant: éventuellement
des doubles cmplois entre les ccntres de services
communs et d'Jutres organismes fonctionnant
« sur le terrain »( ccntres de service socia!, ser-
vices d'~1ides Fami]iales, mêmc CPAS etc..).

DES ARTICLES

Tt est par conséquent préférable de bisser
plus de liberté aux initiateurs de projets, dans
le cadre des stipulations de J'artic]e 2.

Article J

Aux termes de cet article, certaines garan-
ties sont exigées du pouvoir organisateur préa-
IabJcment à l'introduction du dossier, notam-
mcnt pOLIr ce qui cst de sa nature juridique et
du maintien d'affectation du bàtiment pour
Jcqud une subvention serait sollicitée.

Article 4

Les dispositions de cet article viscnt des
modalités de gestion. A partir d'un centre de
services communs, toutes Jes initiatives «intra-
1llur~llcs» ct «extra-murales» peuvent être
prises et coordonnées dans un ensemble fonc-
tio11lunt avec souplesse en vue de procurer aux
personnes âgées le mieux-être qu'elles attcn-
dL'nt. Le § 2 de cet artic1c prescrit deux condi-
tions p~Hticu1ièrcs aux centres de services com-
muns qui sont ratt:lChl\S ;\ une iluison de repos.
En cc qui concerne ]e fonctionncmcnt de tc]s
centres, ils doi\ent être ouverts « vcrs J'exté-
rieur» ct non pas uniquemcnt ;\ l'égard des
pcnsionnaires de 1:1 m:1ison de repos. En cc
qui concerne LI gCo';tioll de ces ccntres, celle-ci
doit être cntil'rement distincte de cel]e de la
maison de rcpos.

Arrick 5

Cet article prévoit l'insertion de J'initiative
d;l11s un programtllc arrêté par l'Exécutif.

!vTais, s'il est lrévll un nombre maximum
de centres par r:lpport au Ilomhre d'habitants,
il convient de mettre en exergue qu'av:lnt de
créer un centre de services communs, i1 y a
lieu de hien évalucr les hesoins en sondant ]a
demande potentielle et en interrogeant la
population sur ses ,lspirations. Les éléments
LJue le dossier de\'Ll contenir ~l cet é,gard, per-
mettront d'éclairer LI décision à prendre.

Par ail1eurs, i] paraît recommandable, pour
quc J'initiative réponde bien au souhait des
hl'néficiaires, que èes personnes âgées y soient
associées.

Artide il

TI est
dépenses

opportuIl que le dc~crct ckterJ1line les
pouvant Ùre suhventionnces, et qu'iI
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fixe le taux des subventions ainsi que le prin-
cipe du COlItmaximum admissible au bénéfice
de la subvention.

Article 7

Pour éviter une disparité de règles pour ce
qui est de la procédure relative à l'introduction
de la demande, l'instruction du dossier, l'exé-
cution et la surveiJlance des travaux, cet artic1e
renvoie aux critères et modalités fixés par
J'arrêté ministériel relatif aux maisons de repos
pour personnes âgées. Cet arrêté ministériel
est susceptible d'être éventuellement remplacé
par un arrêté de l'Exécutif.

Article 8

Cet article abroge pour la Communauté
française, les réglementations anciennes qui
n'étaient applicables que pour la région wal-
lorme. Le champ d'application du décret est
celui qui est prévu par j'article 59bis, § 4bis, de
la Constitution.

Le Ministre-Président
de l'Exécutif de la Communauté française,

ph. MOUIŒAUX.

Le Ministre-Membre
de l'Exécutif de la Comnnmauté française,

Ph. MONFILS.
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AVIS DU CONSEIL D'FTA T

Le CONSEIL \)'ETA T, scctJO!1 de législation,
deuxième chambre, saisi par le 1\1inisrrc,Mcmbre de

l'Exécutif de la Communauté franpise, Je 5 11l:lÎ19H2,
d'une demande d'avis, dans ml débi ne dl'paSS:lnt pas
trois jours, sur un projet de décret "relatif aux centres
de services communs", ;1 donné Je 11 1ll:\Î19S2 l'~lvis
suivant

Observations préalables

1. En vertu de l'article 6..1 de 1'arrê:té rayaI du

S octobre 1961 portant organisation du cOlltrÔle admi-
nistratif et budgi-rairc, disposition applicable;} la
Communauté, le décret en projet dl)it être soumis :1

J'accord spécial du Membre de l'Fxécutif qui a le budget
dans ses attributions. Il s'agit l'Il effet d'un projet qui
modifie « des règles org:1.Ilîqnes concernant J'octroi des

subventions". C'est sous réserve de J'obtention de cet
3ccord que le présent avis est donné.

2. En vertu de J'article 2 de l'arr(>Jé de l'Exécutif Je
la Communauté française du .1 févrierl9R2 réglant la
signature des actes de l'Exéclltif, le projet doit être
contresigné par le Membre de l'Exécutif qui a les

finances et le budget dans ses compétences.

3. Dans le bref délai qui lui a été imp3rti, le Conseil
d'Etat n'3 p3S été en mesure de faire des propositions
relatives à la réd3ctio11 du texte, bien que celle-ci bisse
fort à désirer et doive être revue. L3 même critiquc peut

d'ailleurs être Jdressc'e '.lUX ~lfrêtés fovaux qui rçgi~scl1t
actuellement 13 matière et dont le projet s'inspire hr-
gement.

On prendr:l comme exemples
vantes, qui sont confuses ou peu

les expressions sui-
ac!l:qnates

- « LIn centre oÙ sont organisés ct coordonn{'é;, sur

place ou en dehors, des activités et des services.
(art. 1''");

- «des personnes Ùgées vivant de manière :lllto-
nome et des personnes qui y sont assimilables CI\ Dison
de leur état» (art. 1"'");

,11lalyse du tissu hum3in concerné, I;nt. 5,
§ 2).

Examen du texte

I. Sous le bénéfice de l'observ:1tion générale n" 3, il
s'indiquerait de structurer le texte du projet ~elon le
schéma suivant

1. disposition
tions;

établissant le principe des suln-clJ-

2. dénolnin::üÎoll et définirion des
"

centres ", dOllt la
dénomination ,lCtl1cJle est trop généra1e; descriptIon des
,1etivit(~s de ces centres;

,1. détermination

tionnées er fixation
des dépenses pouvant être
du t,lUX des subventions:

sulwen-

4. conditions :\ remplir pour bénéficier de slllwCIl-
tions

- IL1turc juridique;

- nlod;llités de gestion;

-'-
population desservie;

- insertioll dans le
"

programme) arrêté P,H l'Exé-

cutif;

S. procédure a suivre pour
des de subvenriolls

J'inrroduction des Jeman-

- composition du dossier;

- débis;

6. évelltuellement, I1JOLblités de traitemenr
sicr (promesse de principe, promesse ferme,
détcrlllin:1tioll de l'autorité qui statue;

du dos-
etc.) ct

7. ;lhl"Og:1toire, pour 1cquel i1 est suggéré de

expressémcnt que les arrl~tés roy::1UX abrogés
pour b Communauté française.

préciser

le sont

JI. Dans ses :1i.ticles 4, S et 9, le proiet attribue des
pouvoirs "au }'A!llistrc compétent, Cette attribution
est contraire aux articles h8, 69 et 74, 2", de la loi
spéciale du R aoÙt 19S0 de réformcs institutionnelles,

cn cc qu'eHe limite b compétence de l'Exécutif de don-
11er, dc nuinlenir et de retirer des délégations. Le
Conseil de COl1lIl1l111JUté ne peut donc ,1ttrihuer les
pouvoirs dont il s':lgit qu'à l'Exéclltif lui-ml'1ne. 11
app:lrtiendra h J'Exécutif de décider, Je cas échéant,

s'il y :1 lieu de donner ~ l'un de ses j\1emhres unc
délég:uioll aY:l11t ces pouvoirs pOlir objet.

111. LI dernilTe phrase de 1';Hticle 9 doit être omise,
le pouvoir d'exécution de l'Fn;cutif l;t<1nt de droit en
vertu de h loi spl'Ci:l!e précitl:e (art. 20 et IR).

1.;1 Ch:lll1hre était con1posée de

M1\,1. P. TAPlE, président de ch <1lnbn:; I-I. ROUSSEAU

ct Ch. HUBFRL\NT, collseiJ1crs d'Etat; R. PJRSON
ct C. DESCHAM PS, assesseurs de h section de
Jégisl:ltion; Mme j'vI. VAN GERREWEY, greffier
:lssumé.

Le rapport .1 été présenté p~1r 1\1. E. I~UNSi'v1ANS,
auditeur.

T.e Greffier, Le Président,

M. VAN GERRFWEY. P. T APTF.
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PROJET DE DECRET

RELATIF AUX CENTRES DE SERVICES COMMUNS

Nous,
çalse,

Exécutif de la CO!lllllunauté fran-

Vu l'arrêté de {'Exécutif de la Communauté
française du 3 janvier 1982 réglant la signature
des actes de l'Exécutif,

Vu j'accord du Ministre-Président de
cutif chargé du budget,

Sur la proposition de notre Ministre-Mem-
bre de l'Exécutif, qui a les affaires sociales dans
ses attributions,

\'Exé-

ARRE TONS :

Notre !v1illistre-11cmbre de l'Exécutif qui a
les affaires sociales dans ses attributions, est
chargé de présenter en notre nom au Conseil de
la Communauté française, le projet de dl'cret
dont la teneur suit:

ARTICLE 1er

Dans la limite des crédits disponibles) des
subventions sont accordées pour l'achat, la
construction, la transformarion ct l'équipement
des centres de services communs conformément
aux conditions et modalités prévlIes aux Jrticles
suivants.

ART. 2

Est considéré comme « centre de services
communs il, un centre oll sont organisés et
coordonnés, sur place ou en dehors, des ,lCti-
vités et des services en vue de rrestations d'un
caractère matériel, social, culturel ou récréatif,
en faveur de personnes âgées vivant de m:mière
autonome et des personnes qui y :mnt assimila-
bles en raison de leur état.

ART. 3

§ Fr, Le pouvoir organisateur doit être une
personne morale de droit public ou privé ne
poursuivant aucun but lucratif.

§ 2. La destination des bâtiments ne pellt
être modifiée sans autorisation préalable de
l'Exécutif.
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ART. 4

§ 1("".Le centre de services communs doit:

1" ouvrir pendant au moins trente-deux
heures par semaine un centre de rencontre et
de récréation~

2" organiser au moins deux activités dis-
tinctes parmi les prest:ltions de services visées
:\ J'article 1.

~i 2. Le centre de services COmnlLH1Speut
être rattaché ;:1 line maison de repos. Dans ce
cas:

1" ses presutions doivent être destin(~es cn
priorité aux personnes figées vivant de m:1llière
autononle;

2" Jes organes d\ldministratioll et de ges-
tion du ccntre doivent être distincts de ceux de
la maison de repos; ils doivent en p:1fticulier
présenter des comptes propres.

ART. 5

~ Fr. Les initi:ltives doivellt s'inscrire dans
le c~~Jre d'un progranlme étabJî par l'Exéclltif.
IJ He peut être suhventionné qu'ull centre pour
10000 hahitanrs au moins.

~ 2. Les initiatives doivent correspondre ~l
une utilité sociale dont les critères sont fixés
par l'Ex(;clltif.

~ 3. Des personnes Ùgées représclltarives de
la population desservie par le futur centre doi-
vcnt être associées ;\ l'îniti;ltîvc et participer à
]a gestion de cc ccntre, scIon les modalités
fixées par l'ExLTutif.

ART. 6

§ l"'". Pour al1t<lnt que les initiative; s'ins-
crivent dans le CJdrc du programme dont
question <1l'article 5, le montant de la subven-
tion est fixé Ù 60 p.e. du coÙt de l'achat, de;
trav:lUX et fournitures prévlIs dans Je projet
approllvé.

( 2. Le coÙt maximum admissible au béné-
fice"dc b subvcntion est calculé au prorata de
b surface b<Îtic et dans les limites déterminées



36.071- E. G.

par l'Exécutif. Le prix du 111~cst celui prévu
par Ja réglementation sur l'octroi des subven-
tions pour ]cs extensions des maisons de repos.

ART. 7

Outre les stipubtions prévues aux articles 3,
4 et 5 du présent décret, les règles de procédure
relatives ~\ j'introduction de la demande, l'ins-
truction du dossier, l'exécution des travaux ct
]a surveil1ancc de ceux-ci sont ceUes qui s'appli-

quent pour la subvention des maisons de repos
pour personnes âgées.

ART. 8

L'arrêté roval du 15 avril 1977 relatif aux
centres de sl:rvices commUllS, modifié par
l'arrêté royal du 24 novembre 1978, ainsi que
j'arrêté du 2 juin 1977 relatif à J'octroi de
subsides pour la construction de centres de
services communs en région wallonne, sont
abrogés pour la COlllll1Unauté française.

I~c lvli11istre-Présidellt
de l'Exécutif de la Communauté fran({}ise,

PH. MOUREAUX.

Le Ministre-i\1embre
de l'Exécutif de la Communauté française,

PH. MONFILS.
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